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La CFO a été sollicitée sur le processus à mettre en place en cas d’absence d’OTM 
désigné sur les rencontres de Championnat de France. 
 
Vous trouverez ci-après les consignes à suivre : 
 
 

 Absence d’un OTM : 
o les postes prioritaires sont la « feuille de marque » et le « chronomètre 

des tirs ». Les 2 OTM présents devront assurer ces postes. 
 

o pour le « chronomètre de jeu », les arbitres devront voir si un OTM est 
présent dans la salle. S’il n’y en a pas, ils devront solliciter le club 
recevant afin de fournir un OTM du club. 

  

 En l’absence de personne susceptible de tenir le « chronomètre de jeu », 
les OTM désignés et présents devront assurer la « feuille de marque » et 
le « chronomètre de jeu ». Les arbitres assureront le « chronomètre des 
tirs ». 

 
Ces consignes sont des consignes de base, elles peuvent être adaptées par les 
arbitres selon les situations, l’objectif étant que les équipes ne soient pas pénalisées 
et que les rencontres se déroulent dans les meilleures conditions. 
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